
LA SEPUR ET LE PLATEAU DE SACLAY
La violence patronale au fond des poubelles

Depuis le ler novembre,90 éboueurs
et 200 000 usagers voient leui vie
pourti€ par un patron au manage-
ment irresponsable etdes élus locaux
ineffi(a(es. Etun préfet absent. Sepur,
la so(iété qui doit vider les poubelles
du plateau de Saclay, a lock-outé
des sâlariés qu'elle àvait auparavant
amputés de le!rr droits pré(édents.
Le SIOM et sa pratique douteuse des
mal(hés publics porte une lourde res-
ponsabilité dans une absurde <ourse
au moins-disant.

Le Syndicat lntercommunàl des ordures
lüénagères regroupe 23 communes de
lhgglomération Pari5-5aclay. Le trâite
ment des ordures ménagères est une
délégation de service public géré pardes
opérateurs spécialisés dans la déchette-
rie et le recyclage. Le SIOM est dirigé par
le maire de Bures suAvette jean-Fran-

çois Vigier.
Depuis sa création, en 1959, il a été pi-
loté par la Sita lle-de-France (groupe
Suez) puis depuis 2006 par Otus (groupe
Veolia). Nouvel appel d'offres en 2018

et conclusion d'un nouveau màrché le
20 septembre. Le titulaire est la Sepur,
domiciliée à Thiverval-Grignon (78) pour
un montant hors TVA de 68,7 millions
d'euros sur 8 ans, avec sous-tràitance in-
terdite. Le document validé par le Tribu-
nal Administratif ne donne comme d'ha
bitude âücune raison du changement de
fournisseur.

Les salaiies à la hache

« Pour obtenh lo Délégotion de service pu-
blic, Sepur n'a pas hésité à cosser les prix »,

explique Philippe Madranges, le secré-
tairede l'UL CGTdes Ulis,quisuit lhffaire

depuis le début. n Pour fo ire sa morge de
ptofrts, lo seule variable d'ojustement, ce

sont les solariés, Celo se truduil par une
modifrcotion d0 temps de tûvail, la perte
de cinq primes liées aux conditions de tra
vail, un 13e mois réduil et une prime de fin
d'année divisée por deux pour certaines
catégoies ».

Le patron de sepur, Youri lvanou est un
habitué des conflits sociaux. ll dirige une
entreprise de 2 800 salariés, avec pour
actionnaire principal un fonds de pen-
sion, qui gère environ 30 sites en lle
de-France. Le droit du tràvail nest pàs

une priorité de l'entreprise. Sur le site de
Wissous, Sepur avait embâuché des tra
vailleurs sans papiers. Résultat: plusieurs
jours de luttes avec la CGT pour leur
réqularisàtion. Les années précédentes,
cétait aüx lvlureaux (78) ou Bessâncourt
(95). Colérique, impoli, ce patron est un
interlocuteur insupportàble, selon les
syndicalistes quiont dû le rencontrer-
En cas de changement de titulaire du
marché public, la loi oblige le gagnant
à réembaucher le personnel, mais n'in-
tervient pas sur les salaires et les condi-
tions de travail. Quand Youri lvanov fâit
.onnaître les coupes,les 90 salariés titu-
laires (avec également 30 intérimaires
sur le site) refusent en bloc de voir leurs
conditions de travail et de vie détério
rées par un simple appeldbffres.

Blocage général

Le ler novembre 2018,jour de passation
du marché, grève de protestation contre
le diktat patronal et appel aux élus du
S|OM pour aider au respect des enga
gements. Veolia a retiré ses camions la
veille, mais ceux de Sepur n'arriveront
pas. Là DIRECCTE (lnspection du Travail),
saisie du dossier, appelle les choses par
leur nom : lock out, soit impossibilité
de travailler. Les camions Sepur servent
pendant cetemps à ramasser les ordures
avec des intérimaites recrutés en ur-
gence ça et là, qui assurent évidemment
un service médiocre et incomplet. « Les

collecles sont assurées à pottit d'outres
siles de la Égion poisienne, en flux mixte,
dans des conditions de sécurité et de trohe-
nent dégradées », note un professionnel.
Les plaintes s'accumulent et Ie SlOl\,,1fâit
le gros dos tout en accusant la CGT dât-

taquer les intérimaires et en demandant
au préfet defaire le ménage à leur place.

Blocage général.
En attendant le moment de 2019 oir la
question sera durablement réglée, les

éboueurs mènent un mouvement res-
ponsable et difficile. Le versement du
solde de tout compte par Veolia a peÊ

mis de tenir un temps et la solidarité
syndicale financière s?st mise en place,

mais Sepur et SlOlü jouent évidem-
ment le pourrissement du conflit par
âsphyxie salariale. Les feuilles de paie
comportent un chiffre : 0 euro et M.
lvanov campe dans l'illégalité, comme
l'explique Steeve Avisse,le délégué syn
dical CGI i « Les salaiés n'ont pas cessé

le travail depuis le 2 novembre dernier.lls
sonl à la disposition de leu employeul
Lo société Sepur ne leut o jaûais permis
de trovoiller. Aucun équipement dans
l'agence devillejust, oucun peÆonnel en-
cadrant. Le 28 novenbre sont afiivés deux
conions seulement, pour décorer. lÿlois ils
sontdans un état lamentoble !».

Liberté pour tous

Le patron de la Sepur a dâilleurs des
méthodes personnelles de gestion des
conflits, comme en témoigne sa cible.
« Youti lvonov n'hésite pas à laisser en-
tendte une possible évolution de corrière
pou notre « délégué syndicol », en plus

d'un chèque sisignoture ! (de fin de confrit,
NDLR). Nous ovons devant nous des pra-
tiques qubn crcyoit disporuesou Éservées
aux mili"ux mofrerx ».

Llne direction dans l'illégalité nêst pas le
seul acteur de cette mauvaise pièce, mais
elle fait preuve d'un culot en acier inoxy-
dable. Le 29 novembre 2018, l'avocat de
Youri lvanov écrit à Ollivier Champetier
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pour le menacer de poursuitesjudiciaires
en diffamation. Le motif est âmusânt :

« Vos ptopos contenoient des imputo
tions de faits conttuires à Ia morale des
affaires et de lo loi ». On n'en saura pas
plus, sjnon que « faufe d'un contactdans
les 48 heures », ÀIe Baratelli, avocat de
la SepuL « reprendtu son entière liberté
d'action ». La manæuvre fait sourire le
secrétaire général de l'UD CGT 91, sur
l'affaire depuis début novembre. « // a
roison. Je suis un pattisan de la liberté
dhction ». On ne sait pas si N4. lvanov
à l'intention de poursuivre Philippe
lüârtinez, venu soutenit les éboueurs

de Villelust dès le te
novembre et dont
les commentaires sur
l'attitude pâtronale
n'avaient pas été aÈ
màbles.
Dhutres personnage5
ont un rôle ambigu. Ce
sont les élus du SIOI!4,

en particulier le pré-
sident Jean-François
Vigier. Son courrier
du 16 novembre 2018

à Ollivier Champetier est confondant.
« Vous m'avez indiqué que les nouvelles
Èqles de rémunération proposées por
l'entreprise Sepur olloient conduire les
solariés à perdre une partie importonte
de leur rémunération. Je souhaite, oinsi
que les élus du SlOl\/1, connaître ovec
précision l'écott de salaire entrc les deux
modes de réfiunération ».

La fausse ignorance

Ilaveu est inquiétant. Le président d'un
syndicat intercommunal prend la déci
sion de changer de fournisseur sans

s'interroger un instànt sur les consé-
qLrences sociaies de sa décision. On ne
sàura d'ailleurs pas la différence précise
entre l'ancien marché Veolia et .elui de
Sepu( Les rumeurs vont de 600 KF à
1,3 Àl sur huit ans, ce qui est ridicule
par rapport aux dégâts causés par une
décision au moins-disant, donc à la cal-
culette, alors que le code des marchés
publics préfère Ia notion de « mieux-
disant », donc sans obligation de plan-
cher,
ll est vrai que sur les 17 maires signa
taires de la « lettre ouverte du SIOM »

du 13 novembre 2018 à la CGT et à la
Sepur, les tenants du progrès social ne
brillent pas par leur nombre. La mis-
siÿe « appelle à lo reprise imrnédiote du
diologue et demande oux représentants
de l'État de tout mettrc en oeuvre ». Le
SlOlVl reçoit chaque jour des plaintes
d'usagers excédés par le mauvais ser-
vice. « Les saloriés du SIOM denondent
lout simplement à garder leurs drcits
comme en 2006lors du passoge de Suez
A yeolid », rappelle simplement Steeve

G.O.

CE GESÏICT]I"EE
BERNARD FRIOT

Jeudi 14 février 2O1g à 20 heures
à !a Maison des Syndicats d'Évry

,__ ____ l

<< Je veux décider du travail jusqu'à ma mort >)


